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Situation à la fin de la 5ème semaine (03.02.2015)a  

a  Déclarations des médecins et des laboratoires selon l’ordonnance sur la déclaration. Sont exclus les cas de personnes domiciliées en 
dehors de la Suisse et de la Principauté du Liechtenstein. Données provisoires selon la date de la déclaration. Les chiffres écrits en 
italique correspondent aux données annualisées : cas/an et 100 000 habitants (population résidente selon Annuaire statistique de la 
Suisse). Les incidences annualisées permettent de comparer les différentes périodes. 

b Voir surveillance de l’influenza dans le système de déclaration Sentinella : www.bag.admin.ch/sentinella. 
c  N’inclut pas les cas de rubéole materno-fœtale.
d Femmes enceintes et nouveau-nés.
e Cas de la MCJ classique, confirmés et probables.
 On renonce à présenter les données en détail, compte tenu du processus diagnostique qui peut durer jusqu’à deux mois.
 Le nombre de cas confirmés et probables est de 9 en 2012 et de 9 en 2013.

 Semaine 5  Dernières 4 semaines Dernières 52 semaines Depuis début année
 2015 2014 2013 2015 2014 2013 2015 2014 2013 2015 2014 2013

Transmission respiratoire

Haemophilus 
influenzae : maladie invasive

Infection à virus influenza, 
types et sous-types 
saisonniersb

Légionellose

Méningocoques : 
maladie invasive 

Pneumocoques : 
maladie invasive

Rougeole

Rubéolec

Rubéole, materno-fœtaled 

Tuberculose 

Transmisssion féco-orale

Campylobactériose

Hépatite A

Infection à E. coli 
entérohémorragique

Listériose

Salmonellose, 
S. typhi/paratyphi 

Salmonellose, autres  

Shigellose

  1 1 2 12 4 6 104 80 77 14 8 10
 0.60 0.60 1.30 1.90 0.60 1.00 1.30 1.00 0.90 1.80 1.00 1.30

  485 57 143 1016 213 660 2398 2367 1719 1067 249 725
 308.40 36.20 90.90 161.50 33.90 104.90 29.30 29.00 21.00 135.70 31.70 92.20

  14 4 4 30 13 16 313 279 280 36 18 26
 8.90 2.50 2.50 4.80 2.10 2.50 3.80 3.40 3.40 4.60 2.30 3.30

  1   1 3 3 4 38 49 42 4 3 5
 0.60   0.60 0.50 0.50 0.60 0.50 0.60 0.50 0.50 0.40 0.60

  27 34 18 101 99 108 794 900 892 126 125 148
 17.20 21.60 11.40 16.10 15.70 17.20 9.70 11.00 10.90 16.00 15.90 18.80

    2   4 5 3 23 177 66 5 5 4
   1.30   0.60 0.80 0.50 0.30 2.20 0.80 0.60 0.60 0.50

       2     5 6 3 2    
       0.30     0.06 0.07 0.04 0.20    

                         
                       

  8 12 6 45 37 39 485 531 456 51 41 40
 5.10 7.60 3.80 7.20 5.90 6.20 5.90 6.50 5.60 6.50 5.20 5.10
  

  90 111 71 597 748 798 7450 7475 8409 753 968 1003
 57.20 70.60 45.20 94.90 118.90 126.90 91.10 91.40 102.80 95.80 123.10 127.60

    1   2 1 2 58 56 54 2 1 2
   0.60   0.30 0.20 0.30 0.70 0.70 0.70 0.20 0.10 0.20

 2     8 5 4 128 83 61 9 7 6
 1.30     1.30 0.80 0.60 1.60 1.00 0.80 1.10 0.90 0.80

    3 1 7 15 4 91 76 42 10 19 6
   1.90 0.60 1.10 2.40 0.60 1.10 0.90 0.50 1.30 2.40 0.80

   1     1 2 23 22 25 1 1 2
   0.60     0.20 0.30 0.30 0.30 0.30 0.10 0.10 0.20

  8 21 7 66 90 73 1208 1290 1233 74 102 88
 5.10 13.40 4.40 10.50 14.30 11.60 14.80 15.80 15.10 9.40 13.00 11.20

 1 3 3 9 11 17 140 145 165 10 14 18
 0.60 1.90 1.90 1.40 1.80 2.70 1.70 1.80 2.00 1.30 1.80 2.30

Maladies transmissibles
Déclarations des maladies infectieuses
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 Semaine 5  Dernières 4 semaines Dernières 52 semaines Depuis début année
 2015 2014 2013 2015 2014 2013 2015 2014 2013 2015 2014 2013

Transmission par du sang ou sexuelle

Chlamydiose
 

Gonorrhée 
 

Hépatite B, aiguë

Hépatite B, total déclarations 

Hépatite C, aiguë

 
Hépatite C, total déclarations

Infection à VIH

Sida

Syphillis

Zoonoses et autres maladies transmises par des vecteurs

Brucellose

Chikungunya 

Dengue

Encéphalite à tiques

Fièvre du Nil occidental

Fièvre jaune 

Fièvre Q

Infection à Hantavirus

Paludisme

Trichinellose

Tularémie 

Autres déclarations

Botulisme

Maladie de Creutzfeldt-Jakobe

Tétanos 

Office fédéral de la santé publique
Unité de direction Santé publique
Division Maladies transmissibles
Téléphone 058 463 87 06 

  202 203 165 774 810 684 9706 8762 8120 872 867 769
 128.50 129.10 104.90 123.10 128.80 108.80 118.70 107.20 99.30 110.90 110.30 97.80

  36 38 27 168 144 176 1611 1680 1580 189 162 176
 22.90 24.20 17.20 26.70 22.90 28.00 19.70 20.60 19.30 24.00 20.60 22.40

     1   5 5 41 64 70   5 6
     0.60   0.80 0.80 0.50 0.80 0.90   0.60 0.80

  10 25 22 85 105 80 1383 1456 1384 93 108 91
                       

          3 4 48 48 60   3 5
         0.50 0.60 0.60 0.60 0.70   0.40 0.60

  16 28 24 113 108 95 1683 1743 1709 120 112 107
                       

    12   23 74 61 507 605 590 49 74 61
   7.60   3.70 11.80 9.70 6.20 7.40 7.20 6.20 9.40 7.80

       1     90 124 81 1   1
       0.20     1.10 1.50 1.00 0.10   0.10

  20 16 14 86 76 68 1072 1121 1009 95 82 75
 12.70 10.20 8.90 13.70 12.10 10.80 13.10 13.70 12.30 12.10 10.40 9.50

             3 4 3      
             0.04 0.05 0.04      

  2    5 1 1 91 5 3 7 2 2
 1.30     0.80 0.20 0.20 1.10 0.06 0.04 0.90 0.20 0.20

  2 2 2 8 14 8 122 180 100 8 15 9
 1.30 1.30 1.30 1.30 2.20 1.30 1.50 2.20 1.20 1.00 1.90 1.10

       2 1 1 115 202 95 2 1 2
       0.30 0.20 0.20 1.40 2.50 1.20 0.20 0.10 0.20

                1 1      
               0.01 0.01      

                         

                       
  1 1 1 2 2 1 38 27 7 2 2 1
 0.60 0.60 0.60 0.30 0.30 0.20 0.50 0.30 0.09 0.20 0.20 0.10

  1     1     2   7 1    
 0.60     0.20     0.02   0.09 0.10    

  6 8 5 26 22 20 308 161 154 27 23 22
 3.80 5.10 3.20 4.10 3.50 3.20 3.80 2.00 1.90 3.40 2.90 2.80

                1 1      
               0.01 0.01      

    1     1   30 30 40   2  
   0.60     0.20   0.40 0.40 0.50   0.20  

              1 1        
             0.01 0.01 

▶▶▶▶▶▶  Maladies transmissibles
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Maladies transmissibles
Statistique Sentinella

Déclarations (N) sur 4 semaines jusqu’au 30.01.2015 et incidence par 1000 consultations (N/103) 
Enquête facultative auprès de médecins praticiens (généralistes, internistes et pédiatres)

Semaine  2 3 4  5   Moyenne de 
     4 semaines

Thème N N/103 N  N/103 N  N/103 N  N/103  N  N/103

Suspicion d’influenza 183 12.9 270 18.4 461 32.1 569 44.7 370.8 27.0
Oreillons 0 0 2 0.1 2 0.1 0 0 1 0.1
Otite moyenne 77 5.4 80 5.5 104 7.2 97 7.6 89.5 6.4
Pneumonie 38 2.7 35 2.4 40 2.8 29 2.3 35.5 2.5
Coqueluche 4 0.3 9 0.6 5 0.3 4 0.3 5.5 0.4

Médecins déclarants 153   154   153   136   149  

Données provisoires

Déclarations de suspicion 
d’influenza (état au 03.02.2015)

Activité et virologie en Suisse 
durant la semaine 5/2015
Durant la semaine 5, 136 médecins 
du système de surveillance Senti-
nella ont rapporté 44,7 cas de suspi-
cion d'influenza pour 1000 consulta-
tions. Extrapolé à l'ensemble de la 
population, ce taux correspond à 

une incidence de 358 consultations 
dues à une affection grippale pour 
100 000 habitants. L'incidence a for-
tement augmenté par rapport à celle 
de la semaine précédente (272 cas 
pour 100 000 habitants). Depuis 4 
semaines, elle se situe au-dessus 
du seuil épidémique national.1

 L'incidence était la plus élevée dans 
la classe d'âge des 5 à 14 ans, environ 
trois fois plus élevée que dans la 

classe d'âge des 64 ans et plus  
(Tableau 1). 

Toutes les régions Sentinella ont 
enregistré une activité grippale large-
ment répandue, avec une tendance à 

1  Le seuil épidémique national a été 
calculé à l’aide des déclarations des 
10 dernières saisons (sans pandémie 
2009/10) en Suisse et se situe à 70 cas 
de suspicion d’influenza pour 100 000 
habitants pour la saison 2014/15.

Déclarations de suspicion d’influenza dans le système Sentinella
Grippe saisonnière

Nombre de consultations hebdomadaires dues à une affection grippale, extrapolé pour 100 000 habitants
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▶▶▶▶▶▶  Maladies transmissibles

Tableau 1 
Incidence des consultations dues à une affection grippale en fonction de l’âge et 
de la région pour 100 000 habitants durant la semaine 5/2015

Incidence Consultations dues à une affection Activité grippale 
 grippale pour 100 000 habitants Classification, (tendance)

Incidence par âge

0–4 ans 398 (constante)
5–14 ans 530 (ascendante)
15–29 ans 396 (ascendante)
30–64 ans 348 (ascendante)
≥ 65 ans 171 (ascendante)

Incidence par région Sentinella

Région 1 (GE, NE, VD, VS) 317 largement répandue, (ascendante) 
Région 2 (BE, FR, JU) 404 largement répandue, (ascendante) 
Région 3 (AG, BL, BS, SO) 269 largement répandue, (ascendante) 
Région 4 (LU, NW, OW, SZ, UR, ZG) 413 largement répandue, (ascendante) 
Région 5 (AI, AR, GL, SG, SH, TG, ZH) 329 largement répandue, (ascendante) 
Région 6 (GR, TI) 500 largement répandue, (ascendante)

Suisse 358 largement répandue, (ascendante)

Tableau 2 
Virus Influenza circulant en Suisse et en Europe 
Fréquence des types et sous-types d’Influenza isolés durant la semaine actuelle  
et les semaines cumulées depuis la semaine 40/2014

 Semaine actuelle Semaines cumulées

Suisse durant la semaine 5/2015

Part d’échantillons positifs 61% 38%
(Nombre d’échantillons testés) (70) (446)

B 7% 11% 
A(H3N2) 49% 63% 
A(H1N1)pdm09 16% 19% 
A non sous-typé 28% 7%

Europe durant la semaine 4/2015

Part d’échantillons positifs 48% 21% 
(Nombre d’échantillons testés) (2090) (15 869)

B 13% 17% 
A(H3N2) 58% 61% 
A(H1N1)pdm09 17% 15% 
A non sous-typé 12% 7%

la hausse (Tableau 1, Encadré). L'épi-
démie de grippe touche encore 
toutes les régions de Suisse.  

Durant la semaine 5, le Centre 
National de Référence de l'Influenza 
a mis en évidence des virus Influen-
za dans 61% des 70 échantillons 
analysés dans le cadre du système 
de surveillance Sentinella. Les virus 
détectés étaient dans 7% des 
échantillons positifs des Influenza B 
et dans 93% des Influenza A, qui 
appartenaient majoritairement au 
sous-type A(H3N2) (Tableau 2).

Activité et virologie en Europe 
et dans le monde durant la 
semaine 4/2015
Selon le bureau régional de l'OMS 
pour l'Europe et selon le Centre eu-
ropéen pour la prévention et le 
contrôle des maladies (ECDC) [1,2], 
19 des 39 pays qui ont fourni des 
données ont enregistré une intensi-
té de l'activité grippale basse, 16 
pays une activité moyenne et quatre 
pays une activité haute. Par rapport 
à la semaine précédente, 29 de ces 
pays ont enregistré une tendance à 
la hausse et les autres pays une ten-
dance constante ou à la baisse. 
Quant à la répartition géographique, 
13 des 38 pays qui ont fourni des 
données ont observé une activité 
grippale sporadique, trois pays une 
activité locale, cinq pays une activité 
régionale et 17 pays (dont la France, 
l'Allemagne et l'Italie) une activité 
largement répandue. 

En Europe, des virus Influenza ont 
été mis en évidence dans 48% des 
2090 échantillons sentinelles tes-
tés, soit plus fréquemment que du-
rant la semaine précédente (40%). 
13% des virus détectés étaient des 
Influenza B et 87% des Influenza A, 
qui appartenaient majoritairement 
au sous-type A(H3N2) (Tableau 2). 
Dans 19 des 25 pays qui ont fourni 
des données (dont l'Allemagne), 
dominait la souche Influenza 
A(H3N2), dans deux pays (dont l'Ita-
lie) Influenza A(H1N1)pdm09 et 
dans trois pays également Influenza 
A, toutefois sans indication du sous-
type. Des virus Influenza B ont  
été majoritairement mis en évi-
dence seulement au Portugal. L'en-
semble des 64 virus Influenza 
A(H1N1)pdm09 et 9% des 124 virus 
Influenza B caractérisés antigéni-
quement ou génétiquement depuis 
la semaine 40/2014 sont couverts 

par le vaccin contre la grippe saison-
nière 2014 [3]. 63% des 455 virus 
Influenza A(H3N2) ont évolué géné-
tiquement et antigéniquement, et 
ne sont que partiellement couverts 
par le vaccin. Aucun des 376 virus 
Influenza A(H3N2), des 34 virus In-
fluenza A(H1N1)pdm09 et des 17 
virus Influenza B testés ne présen-
tait de résistance à l'Oseltamivir ou 
au Zanamivir. 

Durant la semaine 4 aux Etats-
Unis [4], la plupart des Etats ont 
enregistré une activité grippale lar-
gement répandue et d'une intensité 
haute. L'activité se situait au-dessus 
du niveau de référence national. 7% 

des virus grippaux détectés étaient 
des Influenza B et 93% des Influen-
za A, qui appartenaient majoritaire-
ment au sous-type A(H3N2). Aux 
Etats-Unis, 41% des 602 virus In-
fluenza antigéniquement caractéri-
sés depuis la semaine 40/2014 sont 
couverts par le vaccin trivalent 
contre la grippe et 48% par le vaccin 
quadrivalent [3]. Aucun des 948 vi-
rus Influenza A(H3N2) et des 139 
virus Influenza B testés ne présen-
tait de résistance à l'Oseltamivir ou 
au Zanamivir. 6% des 16 virus In-
fluenza A(H1N1)pdm09 testés 
étaient résistants à l'Oseltamivir, 
mais sensibles au Zanamivir. ■

▶▶▶▶▶▶  Maladies transmissibles
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▶▶▶▶▶▶  Maladies transmissibles

LA SURVEILLANCE SENTINELLA DE LA GRIPPE EN SUISSE
L’évaluation épidémiologique de l’activité grippale saisonnière est basée 
(1) sur les déclarations hebdomadaires de suspicion d’influenza trans-
mises par les médecins Sentinella, (2) sur les frottis nasopharyngés en-
voyés pour analyse au Centre National de Référence de l’Influenza (CNRI) 
à Genève et (3) sur tous les sous-types d’Influenza confirmés par les labo-
ratoires soumis à la déclaration obligatoire. 
Les typages effectués par le CNRI en collaboration avec le système de 
déclaration Sentinella permettent une description en continu des virus 
grippaux circulant en Suisse.

 
 CLASSIFICATION DE L’ACTIVITÉ GRIPPALE

La classification de l’activité grippale se base (1) sur la proportion des 
médecins Sentinella qui ont déclaré des cas d’affections grippales et (2) 
sur la mise en évidence des virus Influenza au CNRI :
–  Pas d’activité : moins de 30% des médecins Sentinella déclarants ont 

diagnostiqué des cas d’affections grippales. Aucun virus Influenza n’a 
été mis en évidence au cours de la semaine de déclaration actuelle et 
précédente. 

–  Sporadique : moins de 30% des médecins Sentinella déclarants ont 
diagnostiqué des cas d’affections grippales. Des virus Influenza ont été 
mis en évidence au cours de la semaine de déclaration actuelle ou 
précédente. 

–  Répandue : 30 à 49% des médecins Sentinella déclarants ont diagnos-
tiqué des cas d’affections grippales. Des virus Influenza ont été mis en 
évidence au cours de la semaine de déclaration actuelle ou précédente. 

–  Largement répandue : 50% et plus des médecins Sentinella déclarants 
ont diagnostiqué des cas d’affections grippales. Des virus Influenza ont 
été mis en évidence au cours de la semaine de déclaration actuelle ou 
précédente.

Ce n’est que grâce à la précieuse collaboration des médecins Sentinella 
que la surveillance de la grippe en Suisse est possible. Cette dernière est 
d’une grande utilité pour tous les autres médecins, de même que pour la 
population en Suisse. Nous tenons donc ici à exprimer nos plus vifs re-
merciements à tous les médecins Sentinella! 

Contact
Office fédéral de la santé publique 
Unité de direction Santé publique
Division Maladies transmissibles
Téléphone 058 463 87 06

Références
1.  World Health Organisation Regional 

office for Europe, European Centre 
for Disease Prevention and Control 
(ECDC). Flu News Europe, www.
flunewseurope.org/

2.  European Centre for Disease Preven-
tion and Control (ECDC). Seasonal 
Influenza – Latest surveillance data 
(accessed on 02.02.2015), www.ecdc.
europa.eu/en/healthtopics/seasonal_
influenza/epidemiological_data/Pages/
Latest_surveillance_data.aspx

3.  World Health Organisation (WHO). 
Recommended viruses for influenza 
vaccines for use in the 2014–15 nor-
thern hemisphere influenza season, 
www.who.int/influenza/vaccines/virus/
recommendations/2014_15_north/en/

4.  Centers for Disease Control and Pre-
vention (CDC). FluView, www.cdc.gov/
flu/weekly
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Stupéfiants
Vol d’ordonnances

Les ordonnances suivantes sont bloquées

Canton Nos de bloc Ordonnances nos

Genève        88830F                   2220702 – 2220726 
 89517F 2237901 – 2237925

Swissmedic
Division stupéfiants
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Valable à partir du 1er février 2015

{ } Le prix de fabrique servant de base au prix public autorisé.

I. Nouvelles admissions des préparations

Groupe N° du  Préparation/  Maison  N° d’ISM Année  
thérapeutique dossier substances actives/emballages responsable  d’admission

01.09.00  Ondansetron Labatec Labatec Pharma SA
(L)G  (Ondansetronum)
Traitement des vomissements aigus du à une chimiothérapie avec effet hautement émétisant, durant trois jours maximum.
 20323 Filmtabl 4 mg 10 Stk Fr. 55.45 {34.00}  65145001 01.02.2015, B

(L)G  Ondansetron Labatec  Labatec Pharma SA
  (Ondansetronum)
 20323 Filmtabl 8 mg 6 Stk Fr. 55.45 {34.00}  65145002 01.02.2015, B

(L)G  Ondansetron ODT Labatec  Labatec Pharma SA
  (Ondansetronum)
Traitement des vomissements aigus du à une chimiothérapie avec effet hautement émétisant, durant trois jours maximum. 
20306 Schmelztabl 4 mg 10 Stk Fr. 59.30 {37.38} 63263002 01.02.2015, B

(L)G  Ondansetron ODT Labatec  Labatec Pharma SA
  (Ondansetronum)
 20306 Schmelztabl 8 mg 6 Stk Fr. 59.45 {37.52} 63263003 01.02.2015, B

07.99.00  Alendron D3-Mepha Wochentabl  Mepha Pharma AG
(L)G  (Acidum alendronicum, Cholecalciferolum (Vitamin D3))
Ostéoporose documentée (diminution de plus de 2,5 déviations-standard à l’ostéodensitométrie ou fracture).
 20324 Tabl 70/2800 4 Stk Fr. 42.05 {22.33}  65131001 01.02.2015, B
 20324 Tabl 70/2800 12 Stk Fr. 90.20 {64.27}  65131002 01.02.2015, B

(L)G  Alendron D3-Mepha Wochentabl  Mepha Pharma AG
  (Acidum alendronicum, Cholecalciferolum (Vitamin D3))
 20324 Tabl 70/5600 4 Stk Fr. 42.05 {22.33}  65131003 01.02.2015, B
 20324 Tabl 70/5600 12 Stk Fr. 90.20 {64.27}  65131004 01.02.2015, B

(L)G  Orlistat Spirig HC  Spirig HealthCare AG
  (Orlistatum)
Au moins BMI 28
Uniquement pour le traitement de patients obèses souffrant de diabète de type 2 et recevant à ce titre un ou plusieurs 
antidiabétiques oraux. Le traitement doit être arrêté au bout de six mois si la perte de poids n’est pas d’au moins 5 kg par rapport au 
poids corporel mesuré au début de la médication et/ou si le taux d’HbA1c n’a pas baissé d’au moins 0,5%. Si l’objectif est atteint, le 
traitement est poursuivi pour une durée maximale de deux ans.
Prise en charge des coûts après accord préalable du médecin-conseil de l’assureur.

Au moins BMI 35
Uniquement pour le traitement de patients obèses. Le traitement doit être arrêté au bout de six mois si la perte de poids n’est 
pas d’au moins 10% par rapport au poids corporel mesuré au début de la médication. Si cet objectif est atteint, le traitement sera 
poursuivi pour une durée maximale de deux ans.
Prise en charge des coûts après accord préalable du médecin-conseil de l’assureur.
 20322 Kaps 120 mg 42 Stk Fr. 47.65 {27.20}  65219001 01.02.2015, B
 20322 Kaps 120 mg 84 Stk Fr. 77.35 {53.10}  65219002 01.02.2015, B

G  Zoledronat Zentiva Onco  Helvepharm AG
  (Acidum zoledronicum)
 20326 Inf Lös 4 mg/100ml 1 Stk Fr. 204.50 {163.85} 65068001 01.02.2015, B

08.03.00  Efavirenz Mepha Mepha Pharma AG
G  (Efavirenzum)
 20328 Lactabs 600 mg 30 Stk Fr. 291.40 {239.54} 63083001 01.02.2015, A

(L)  Exviera  AbbVie AG
  (Dasabuvirum)
En association avec Viekirax ou avec Viekirax et la ribavirine dans le traitement des adultes atteints d’hépatite C chronique (HCC) de 
génotype 1 qui remplissent l’un des critères suivants :
–  fibrose hépatique de degré 3 ou 4 prouvée par biopsie (score Métavir) ou rigidité accrue du foie de > 9.5 kPa mesurée deux fois à 

intervalle d’au moins 3 mois au moyen de Fibroscan.
–  patients symptomatiques présentant une manifestation extrahépatique de l’hépatite C indépendamment des lésions hépatiques.

La durée maximale de remboursement sera limitée comme suit : 
– Patients avec une infection par le VHC de génotype 1b, sans cirrhose : 12 semaines
– Patients avec une infection par le VHC de génotype 1a, sans cirrhose : 12 semaines
– Patients avec une infection par le VHC de génotype 1, avec cirrhose : 12 semaines

La Liste des spécialités peut être consultée sur internet sous  : www.listedesspecialites.ch

Assurance maladie et accidents
Liste des spécialités
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–  Patients infectés par le VHC de génotype 1a, avec cirrhose, déjà traités précédemment et n’ayant pas atteint de réponse sous 
interféron et ribavirine (répondeurs nuls) : 24 semaines.

La prescription doit se faire exclusivement par des spécialistes en gastro-entérologie, en particulier les détenteurs du titre 
hépatologue ou par des spécialistes en infectiologie ainsi que par des médecins sélectionnés expérimentés en toxicomanie et dans 
le traitement de l’HCC. La liste correspondante des médecins expérimentés en toxicomanie et dans le traitement de l’HCC est 
consultable à l’adresse suivante : www.bag.admin.ch/ls-ref.
 20303 Filmtabl 250 mg 56 Stk Fr. 1’793.30 {1’579.02} 65302001 01.02.2015, A

(L)  Harvoni Gilead Sciences Switzerland Sàrl
  (Sofosbuvirum, Ledipasvirum)
Harvoni est indiqué pour le traitement de l’hépatite C chronique (HCC) de génotype 1 chez les adultes qui répondent aux critères 
suivants :
–  fibrose hépatique de degré 3 ou 4 prouvée par biopsie (score Métavir) ou rigidité accrue du foie de >9.5 kPa mesurée deux fois à 

intervalle d’au moins 3 mois au moyen de Fibroscan.
–  patients symptomatiques présentant une manifestation extrahépatique de l’hépatite C indépendamment des lésions hépatiques.
– patients avec cirrhose décompensée et/ou patients avant ou après une transplantation du foie.

La durée maximale de remboursement est à limiter comme ceci :
– patients naïfs de tout traitement sans cirrhose : 8 à 12 semaines
– patients naïfs de tout traitement avec cirrhose : 12 semaines
– patients pré-traités sans cirrhose : 12 semaines
– patients pré-traités avec cirrhose : 24 semaines.

La prescription doit se faire exclusivement par des spécialistes en gastro-entérologie, en particulier les détenteurs du titre 
hépatologue ou par des spécialistes en infectiologie ainsi que par des médecins sélectionnés expérimentés en toxicomanie et dans 
le traitement de l’HCC. La liste correspondante des médecins expérimentés en toxicomanie et dans le traitement de l’HCC est 
consultable à l’adresse suivante : www.bag.admin.ch/ls-ref.

Les thérapies combinées avec d’autres médicaments contre l’hépatite C ne sont pas remboursées.
 20308 Filmtabl 90/400 mg 28 Stk Fr. 20’787.75 {20’040.72} 65331001 01.02.2015, A

(L)  Viekirax AbbVie AG
  (Ombitasvirum, Paritaprevirum, Ritonavirum)
En association avec Exviera ou avec Exviera et la ribavirine dans le traitement des adultes atteints d’hépatite C chronique (HCC) de 
génotype 1 qui remplissent l’un des critères suivants :
–  fibrose hépatique de degré 3 ou 4 prouvée par biopsie (score Métavir) ou rigidité accrue du foie de > 9.5 kPa mesurée deux fois à 

intervalle d’au moins 3 mois au moyen de Fibroscan.
– patients symptomatiques présentant une manifestation extrahépatique de l’hépatite C indépendamment des lésions hépatiques.

La durée maximale de remboursement sera limitée comme suit :
– Patients avec une infection par le VHC de génotype 1b, sans cirrhose : 12 semaines
– Patients avec une infection par le VHC de génotype 1a, sans cirrhose : 12 semaines
– Patients avec une infection par le VHC de génotype 1, avec cirrhose : 12 semaines
–  Patients infectés par le VHC de génotype 1a, avec cirrhose, déjà traités précédemment et n’ayant pas atteint de réponse sous 

interféron et ribavirine (répondeurs nuls) : 24 semaines.

La prescription doit se faire exclusivement par des spécialistes en gastro-entérologie, en particulier les détenteurs du titre 
hépatologue ou par des spécialistes en infectiologie ainsi que par des médecins sélectionnés expérimentés en toxicomanie et dans 
le traitement de l’HCC. La liste correspondante des médecins expérimentés en toxicomanie et dans le traitement de l’HCC est 
consultable à l’adresse suivante : www.bag.admin.ch/ls-ref.
 20307 Filmtabl 12.5/75/50 mg 56 Stk Fr. 18’858.70 {18’158.75} 65301001 01.02.2015, A

10.09.41  Amorolfin Mepha Nagellack Mepha Pharma AG
G  (Amorolfinum)
 20325 Lös 5 % 5 ml Fr. 47.00 {26.65}  65132001 01.02.2015, B

11.09.00  Simbrinza Alcon Switzerland SA
  (Brinzolamidum, Brimonidini tartras)
 20286 Susp Opht Fl 5 ml Fr. 41.85 {22.15}  65186001 01.02.2015, B
 20286 Susp Opht 3 Fl 5 ml Fr. 88.85 {63.13}  65186002 01.02.2015, B
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{ } Le prix de fabrique servant de base au prix public autorisé.

II. Autres emballages et dosages

Groupe N° du  Préparation/  Maison  N° d’ISM Année  
thérapeutique dossier substances actives/emballages responsable  d’admission

07.02.50  Calcimagon D3 Takeda Pharma AG
  (Cholecalciferolum (Vitamin D3), Calcii carbonas)
 16787 Kautabl 500/800 Zitrone Ds 30 Stk Fr. 22.00 {11.92} 53929003 01.02.2015, D
 16787 Kautabl 500/800 Zitrone Ds 90 Stk Fr. 56.45 {30.60} 53929005 01.02.2015, D

07.16.10  Irinotecan Actavis Actavis Switzerland AG
G  (Irinotecani hydrochloridum trihydricum)
 19020 Inf Konz 500 mg/25ml Durchstf 25 ml Fr. 533.00 {450.00} 59217003 01.02.2015, A

Conformément à l’art. 68, al. 2, de l’Ordonnance sur l’assurance-maladie (OAMal) la radiation d’un médicament de la LS prend 
effet trois mois après avoir été publiée dans le bulletin de l’OFSP.

{ } Le prix de fabrique servant de base au prix public autorisé.

III. Préparations/emballages radiés

Groupe N° du  Préparation/  Maison  N° d’ISM Année  
thérapeutique dossier substances actives/emballages responsable  d’admission

02.04.40  Regitin  Novartis Pharma Schweiz AG
  (Phentolamini mesilas)
 7523 Inj Lös 10 mg/ml i.m./i.v. 5 Amp 1 ml Fr. 8.55 {3.90} 16576018 01.02.2015, B

02.07.10  Enalapril Teva Medika Teva Pharma AG
G  (Enalaprili maleas)
 19383 Tabl 5 mg 30 Stk Fr. 7.15 {2.66}  61635001 01.02.2015, B

G  Enalapril Teva Medika  Teva Pharma AG
  (Enalaprili maleas)
 19383 Tabl 10 mg 30 Stk Fr. 9.80 {4.98}  61635002 01.02.2015, B
 19383 Tabl 10 mg 100 Stk Fr. 35.05 {16.23}  61635003 01.02.2015, B

G  Enalapril Teva Medika  Teva Pharma AG
  (Enalaprili maleas)
 19383 Tabl 20 mg 30 Stk Fr. 17.95 {8.48}  61635004 01.02.2015, B
 19383 Tabl 20 mg 100 Stk Fr. 47.15 {26.80}  61635005 01.02.2015, B

G  Perindopril Mepha  Mepha Pharma AG
  (Perindoprilum-tert-butylaminum)
 19059 Tabl 4 mg 30 Stk Fr. 20.60 {10.80}  57844001 01.02.2015, B
 19059 Tabl 4 mg 90 Stk Fr. 40.30 {20.84}  57844003 01.02.2015, B

G  Perindopril Mepha  Mepha Pharma AG
  (Perindoprilum-tert-butylaminum)
 19059 Tabl 8 mg 30 Stk Fr. 27.50 {13.25}  57844007 01.02.2015, B
 19059 Tabl 8 mg 90 Stk Fr. 44.25 {24.28}  57844009 01.02.2015, B

03.02.00  Mucoseptal Actipharm SA
G  (Carbocisteinum)
 15327 Kaps 30 Stk Fr. 17.35 { }  48180019 01.02.2015, D

06.07.30  Tevagrastim Teva Pharma AG
(L)  (Filgrastimum ADNr)
 18901 Inj Lös 30 Mio E/0.5ml Fertigspr 1 Stk Fr. 125.35 {94.90} 58663001 01.02.2015, A

(L)  Tevagrastim  Teva Pharma AG
  (Filgrastimum ADNr)
 18901 Inj Lös 48 Mio E/0.8ml Fertigspr 1 Stk Fr. 173.40 {136.75} 58663004 01.02.2015, A

07.10.10  Mefenamin Teva Teva Pharma AG
G  (Acidum mefenamicum)
 17593 Filmtabl 500 mg teilbar 10 Stk Fr. 6.05 {1.72} 55666012 01.02.2015, B
 17593 Filmtabl 500 mg teilbar 30 Stk Fr. 9.00 {4.28} 55666013 01.02.2015, B
 17593 Filmtabl 500 mg teilbar 100 Stk Fr. 25.65 {11.67} 55666014 01.02.2015, B

07.10.40  Voltaren forte Novartis Consumer Health Schweiz AG
  (Diclofenacum natricum)
 20150 Emulgel 50 g Fr. 12.05 {6.41}  61858001 01.02.2015, D
 20150 Emulgel 100 g Fr. 20.80 {11.28}  61858002 01.02.2015, D
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07.12.00  Pravalotin Mepha 20 Mepha Pharma AG
G  (Pravastatinum natricum)
 18140 Tabl 30 Stk Fr. 19.30 {9.69}  57243014 01.02.2015, B
 18140 Tabl 100 Stk Fr. 65.70 {42.94}  57243016 01.02.2015, B

G  Pravalotin Mepha 40  Mepha Pharma AG
  (Pravastatinum natricum)
 18140 Tabl 30 Stk Fr. 29.05 {14.61}  57243018 01.02.2015, B
 18140 Tabl 100 Stk Fr. 87.95 {62.32}  57243020 01.02.2015, B

08.06.00  Fluconazol Teva Teva Pharma AG
G  (Fluconazolum)
 18145 Kaps 50 mg 7 Stk Fr. 26.35 {12.24}  56980013 01.02.2015, B
 18145 Kaps 50 mg 28 Stk Fr. 78.25 {53.86}  56980015 01.02.2015, B

G  Fluconazol Teva  Teva Pharma AG
  (Fluconazolum)
 18145 Kaps 150 mg 1 Stk Fr. 14.40 {5.40}  56980017 01.02.2015, B
 18145 Kaps 150 mg 4 Stk Fr. 39.60 {20.22}  56980019 01.02.2015, B

G  Fluconazol Teva  Teva Pharma AG
  (Fluconazolum)
 18145 Kaps 200 mg 2 Stk Fr. 26.20 {12.12}  56980023 01.02.2015, B
 18145 Kaps 200 mg 7 Stk Fr. 67.75 {44.73}  56980021 01.02.2015, B

10.02.00  Tasmaderm Gebro Pharma AG
  (Motretinidum)
 13890 Lot 50 ml Fr. 17.40 {9.43}  41177012 01.02.2015, C

10.09.42  Daktacort Janssen-Cilag AG
  (Miconazoli nitras, Hydrocortisonum)
 13255 Creme 15 g Fr. 6.30 {1.90}  41599014 01.02.2015, B

52.98.00  Crataegus Mepha Mepha Pharma AG
  (Crataegi folii cum flore extractum ethanolicum siccum)
 19308 Lactabs 450 mg 50 Stk Fr. 22.20 {12.05} 56010001 01.02.2015, D
 19308 Lactabs 450 mg 100 Stk Fr. 39.10 {21.21} 56010002 01.02.2015, D

IV. Réductions de prix volontaires

Préparations/substances Maison Groupe  N° du nouveau nouveau 
actives/emballages responsable thèrapeut. dossier prix ex-fact

Actonel Actavis Switzerland AG 079900
Tabl 5 mg 28 Stk   17646 50.45 29.64
Tabl 5 mg 84 Stk   17646 112.30 83.55

Actonel Actavis Switzerland AG 079900
Tabl 30 mg 28 Stk   17646 294.15 241.96

Actonel Wochentablette Actavis Switzerland AG 079900
Tabl 35 mg 4 Stk   17646 50.45 29.64
Tabl 35 mg 12 Stk   17646 112.30 83.55

Atovaquon Plus Spirig HC Spirig HealthCare AG 080410
Filmtabl 250/100 12 Stk   20279 52.90 31.81

Gemcitabin Actavis Actavis Switzerland AG 071610
Trockensub 200 mg Durchstf 1 Stk   19018 40.50 21.00

Gemcitabin Actavis Actavis Switzerland AG 071610
Trockensub 1 g Durchstf 1 Stk   19018 114.00 85.00

Gemcitabin Actavis Actavis Switzerland AG 071610
Trockensub 2 g Durchstf 1 Stk   19018 200.10 160.00

Mometasonfuroat Sandoz Sandoz Pharmaceuticals AG 120230
Nasenspray 50 mcg Dosierspr 140 Dos  20171 17.70 8.27

Zomig AstraZeneca AG 020510
Filmtabl 2.500 mg 12 Stk   17044 70.15 46.84
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IVa. Réductions de prix après échéance du brevet

Préparations/substances Maison Groupe  N° du nouveau nouveau 
actives/emballages responsable thèrapeut. dossier prix ex-fact

Nasonex Dosier Nasenspray MSD Merck Sharp & Dohme AG 120230
Nasenspray 50 mcg 140 Dos   17019 20.10 10.35

Remicade MSD Merck Sharp & Dohme AG 071500
Trockensub 100 mg Durchstf 1 Stk   17463 830.90 709.48

V. Réductions de prix après élargissement de la limitation/de l’indication

Préparations/substances Maison Groupe  N° du nouveau nouveau 
actives/emballages responsable thèrapeut. dossier prix ex-fact

Stelara Janssen-Cilag AG 071500
Inj Lös 45 mg/0.5ml Fertigspr 0.500 ml  19301 4’431.20 4’083.11

Stelara Janssen-Cilag AG 071500
Inj Lös 90 mg/ml Fertigspr 1 ml   19301 4’431.20 4’083.11

VI. Augmentations de prix

Préparations/substances Maison Groupe  N° du nouveau nouveau 
actives/emballages responsable thèrapeut. dossier prix ex-fact

NaCl Bichsel Grosse Apotheke Dr. G. Bichsel AG 050320
Inf Lös 0.900 % 100ml Plastikfla m Be Plast Fl 100 ml  12487 7.75 3.20

NaCl Bichsel Grosse Apotheke Dr. G. Bichsel AG 050320
Inf Lös 0.900 % 250ml Plastikfla m Be Plast Fl 250 ml  12487 8.05 3.45

NaCl Bichsel Grosse Apotheke Dr. G. Bichsel AG 050320
Inf Lös 0.900 % 500ml Plastikfla m Be Plast Fl 500 ml  12487 8.50 3.85

NaCl Bichsel Grosse Apotheke Dr. G. Bichsel AG 050320
Inf Lös 0.900 % 1000ml Plastikfla m Be Plast Fl 1000 ml  12487 9.00 4.25

VII. Modifications de la limitation/de l’indication

Groupe N° du  Préparation/  Maison  N° d’ISM Année  
thérapeutique dossier substances actives/emballages responsable  d’admission

07.15.00  Remicade MSD MERCK SHARP & DOHME AG
(L)  (Infliximabum)
 17463 Durchstf Trockensub 1 Stk 100 mg Fr. 830.90 {709.48} 55184001 01.07.2000, A
Vieille limitation :
Traitement de la polyarthrite rhumatoïde active lorsque le traitement antirhumatismal standard précédent par des antirhumatismaux 
de fond (DMARD) a été insuffisant. Après une garantie de la prise en charge par le médecin-conseil de l’assureur.
Traitement de patients atteints de maladie de Crohn active lorsque le traitement conventionnel précédent (p. ex. par l’azathioprine, la
6-mercaptopurine, les stéroïdes) a été insuffisant.
Après une garantie de la prise en charge par le médecin-conseil de l’assureur.
Traitement de la maladie de Bechterew en cas de réponse inadéquate au traitement conventionnel.
Après une garantie de la prise en charge par le médecin-conseil de l’assureur.
Traitement de la colite ulcéreuse sévère, chez les patients non répondeurs ou à mauvaise tolérance à la thérapie avec 5-ASA, 
corticostéroïdes et immunosuppresseurs. Chez les patients non répondeurs au traitement par REMICADE, celui-ci devra être arrêté 
après la troisième perfusion. Les patients répondant à la thérapie peuvent poursuivre le traitement jusqu’à une durée maximale d’une 
année.
Après une garantie de la prise en charge par le médecin-conseil de l’assureur, lorsque le traitement doit être supérieur à trois cycles 
de thérapie.
Traitement de patients adultes, atteints de psoriasis en plaques sévère chez lesquels 1.) les UVB et la PUVA ou 2.) l’un des trois 
traitements systémiques suivants (ciclosporine, méthotrexate, acitrétine) et 3.) un anti-TNF alpha (p. ex. étanercept) n’ont pas permis 
d’obtenir un succès thérapeutique. En l’absence de succès thérapeutique au bout de 14 semaines, il faut arrêter le traitement. La 
durée maximale du traitement est de 1 an.
Seuls des dermatologues ou des cliniques universitaires/policliniques dermatologiques peuvent le prescrire.
Après une garantie de la prise en charge par le médecin-conseil de l’assureur.
Traitement de patients adultes atteints d’arthrite psoriasique active 1.) seulement en association avec le méthotrexate, en cas 
d’échec d’au moins deux DMARD de fond, dont le méthotrexate et 2.) après échec des associations méthotrexate/ étanercept ou 
méthotrexate/ adalimumab.
Seuls des rhumatologues/dermatologues ou des cliniques universitaires/policliniques rhumatologiques/dermatologiques peuvent le 
prescrire.
Après une garantie de la prise en charge par le médecin-conseil de l’assureur.  
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Nouvelle limitation :
Traitement de la polyarthrite rhumatoïde active lorsque le traitement antirhumatismal standard précédent par des antirhumatismaux 
de fond (DMARD) a été insuffisant. Après une garantie de la prise en charge par le médecin-conseil de l’assureur.
Traitement de patients atteints de maladie de Crohn active lorsque le traitement conventionnel précédent (p. ex. par l’azathioprine, la 
6-mercaptopurine, les stéroïdes) a été insuffisant.
Après une garantie de la prise en charge par le médecin-conseil de l’assureur.
Traitement de la maladie de Bechterew en cas de réponse inadéquate au traitement conventionnel.
Après une garantie de la prise en charge par le médecin-conseil de l’assureur.
Colite ulcéreuse modérée à grave chez les patients adultes : traitement par REMICADE lorsque le traitement de fond classique (par 
ex. azathioprine, 6-mercaptopurine ou glucocorticoïdes) a été insuffisant ou n’a pas été toléré.
Le traitement exige une garantie préalable de prise en charge des frais par l’assureur-maladie après consultation du médecin-conseil.
Traitement de patients adultes, atteints de psoriasis en plaques sévère chez lesquels 1.) les UVB et la PUVA ou 2.) l’un des trois 
traitements systémiques suivants (ciclosporine, méthotrexate, acitrétine) et 3.) un anti-TNF alpha (p. ex. étanercept) n’ont pas permis 
d’obtenir un succès thérapeutique. En l’absence de succès thérapeutique au bout de 14 semaines, il faut arrêter le traitement. La 
durée maximale du traitement est de 1 an.
Seuls des dermatologues ou des cliniques universitaires/policliniques dermatologiques peuvent le prescrire.
Après une garantie de la prise en charge par le médecin-conseil de l’assureur.
Traitement de patients adultes atteints d’arthrite psoriasique active 1.) seulement en association avec le méthotrexate, en cas 
d’échec d’au moins deux DMARD de fond, dont le méthotrexate et 2.) après échec des associations méthotrexate/ étanercept ou 
méthotrexate/ adalimumab.
Seuls des rhumatologues/dermatologues ou des cliniques universitaires/policliniques rhumatologiques/dermatologiques peuvent le 
prescrire.
Après une garantie de la prise en charge par le médecin-conseil de l’assureur.

  Stelara JANSSEN-CILAG AG
(L)  (Ustekinumabum)
 19301 Fertigspr Inj Lös 45 mg/0,5 ml 1 Stk Fr. 4’431.20 {4’083.11} 61267001 01.02.2011, B
 19301 Fertigspr Inj Lös 90 mg/ml 1 Stk Fr. 4’431.20 {4’083.11} 61267002 01.02.2011, B
Vieille limitation :
Traitement de patients adultes atteints de formes sévères de psoriasis en plaque, qui n’ont pas répondu à la photothérapie UVB 
et à PUVA thérapie ou à l’un des trois traitements systémique suivants (ciclosporine, méthotrexate, acitrétine). Si aucun succès 
thérapeutique ne s’est manifesté avant la troisième injection, le traitement doit être interrompu. La prescription ne peut être rédigée 
que par des dermatologues ou des hôpitaux universitaires/policliniques spécialisé(e)s en dermatologie.
La durée maximale du traitement est de 3 ans. Le dosage de 90 mg est réservé seulement pour les patients qui on un poids de plus 
de 100 kg. 

Nouvelle limitation :
Traitement de patients adultes atteints de formes sévères de psoriasis en plaque, qui n’ont pas répondu à la photothérapie UVB 
et à PUVA thérapie ou à l’un des trois traitements systémique suivants (ciclosporine, méthotrexate, acitrétine). Si aucun succès 
thérapeutique ne s’est manifesté avant la troisième injection, le traitement doit être interrompu.
Traitement de patients adultes atteints d’arthrite psoriasique active en monothérapie ou en association avec méthotrexate (MTX) 
lorsque la réponse à un traitement préalable par antirhumatismaux modificateurs de la maladie (DMARD) a été insuffisante.
Il ne peut être prescrit que par des médecins spécialistes en dermatologie ou rhumatologie ou des cliniques universitaires/
polycliniques dermatologiques.
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